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Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Saint-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment est disponible sur rendez-vous les lundis et
mardis. Vous devez communiquer avec lui au 450-788-2631 poste 2003
avant de vous présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:  AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES 2026

Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi : Fermé
Location du Centre récréatif 
et Salle du conseil
450-788-2631 poste 2002

SPA Drummondville - Animaux
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696
Ginette Brosseau, responsable des 
cartes de membre 579-445-2002

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Régie Aqueduc Richelieu Centre
752, rue St-Joseph à Saint-Louis
450-792-2001 ou 
450-788-2631 poste 7

Régie incendie Louis-Aimé-Massue
(bureau) 450-788-2631 poste 6

1er versement: 9 mars 2026                                
2e  versement: 23 avril 2026                                             
3e  versement: 8 juin 2026                                             
4e  versement: 23 juillet 2026                                 
5e  versement: 8 septembre 2026                     
6e  versement: 26 octobre 2026                          

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Ressource aux évènements et soutien administratif
Mme Isabelle Leclerc, poste 2005
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca

Journalier aux travaux publics
Stéphane Salvas

Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration            450-774-3141
Évaluation                   450-774-3141
Cours d'eau                 450-774-3141
Transport adapté        450-774-8810
Transport collectif  pour information

                                     450-774-8810

Pompiers - Police - Ambulance
URGENCE 911 

310-4141 / *4141
450-778-8500

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024

Mardi, 7 juillet 2026
Séance ordinaire du conseil à 20h00

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

SERVICE GRATUIT
BUREAU MUNICIPAL

(450) 788-2631 poste 2002
Joscelyne Charbonneau

Commissaire à l’Assermentation

POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE: www.saint-louis.ca

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, mardi
2 juin 2026 à 20h00 à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean Sioui, Patrice Forcier,
Jean-Pierre Arpin, Jacques Mathieu et Robert Charron. Formant quorum et siégeant sous la présidence de
monsieur Yvon Daigle, maire. Est aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et
greffière-trésorière.

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 5 MAI 2026

Ouverture de la séance
Constatation du quorum et déclaration d’ouverture de la séance;

 
Administration générale

Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 5 mai 2026;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer;
Dépôt du rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier se terminant
au 31 décembre 2025;
Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 578-26 sur la gestion contractuelle abrogeant
et remplaçant le règlement numéro 563-24; 
Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que langue officielle;
Avis d’intérêt - Développement d’un projet éolien sur le territoire;

 
Sécurité publique

Remplacement du défibrillateur au Centre récréatif – achat;
 
Hygiène du milieu

Autorisation de paiement : SOS Bornes sèches - l’installation d’une canalisation verticale avec
connexion à une borne sèche au réservoir d’eau situé à l’entrée du garage municipal;

 
Aménagement, Urbanisme et Développement

Liste des permis mai 2026;
Vente de garage sur le territoire le 8 août 2026;

 
Clôture de la séance
 
 
 

Bienvenue dans
l’équipe

municipale à
Stéphane Salvas!

Journalier aux travaux publics



RAPPORT DU MAIRE 2025 - Faits saillants sur le rapport financier 2025

Chères citoyennes, Chers citoyens,
 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il me fait plaisir de vous
présenter les faits saillants du rapport financier pour l’exercice financier se terminant au 31 décembre
2025 et tel que déposé lors de la séance du Conseil municipal du 2 juin 2026.

 

LE RAPPORT FINANCIER
 

Les états financiers de la municipalité au 31 décembre 2025 présentent des revenus de fonctionnement de
2 133 873 $ et des dépenses de fonctionnement qui ont été de l’ordre de 1 968 310 $. En tenant compte
des différents éléments de conciliation à des fins fiscales tel que l’amortissement, le remboursement de la
dette et les affectations, la Municipalité a réalisé en 2025 un excédent de fonctionnement à des fins
fiscales de 78 342 $, ce qui porte l’excédent de fonctionnement non affecté à 828 180 $.

 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE
 

Les états financiers 2025 ont été audités et présentés par la firme Daniel Tétreault, CPA, Inc.
L’auditeur indépendant a émis l’opinion suivante :
 

« À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une
image fidèle de la situation financière de la Municipalité au 31 décembre 2025, ainsi que des résultats de
ses activités, de la variation de sa dette nette et de ses flux de trésorerie consolidés pour l'exercice
terminé à cette date conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. »

 

APERÇU DES RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 2025
 

Administration
Achats de trois (3) ordinateurs;
Achats de drapeaux;

Transport – Voirie et Travaux publics
Aménagement paysager;
Achat pelle pour déneigement;
Achat d’une déneigeuse

Hygiène du milieu
Études professionnelles pour l’eau potage et usées : TECQ 

Loisirs et Culture
Achats de tables
Aménagement du parc du 150e anniversaire
Piste cyclable
Inauguration du Parc Gaëtan-Lavallée (Parc au Centre récréatif



L’ENDETTEMENT DE LA MUNICIPALITÉ
 
Au 31 décembre 2025, la dette nette à long terme de la municipalité était de 2 428 161 $ à la baisse de 
215 926 $ par rapport au 1er janvier précédent et dont la charge est répartie de la façon suivante :
- À la charge de l’ensemble des contribuables :      901 522 $
- À la charge d’une partie des contribuables :          330 000 $
- À la charge du gouvernement du Québec :         1 014 325 $
- Excédent accumulé affecté au remboursement : 182 314 $

En conclusion, le rapport financier au 31 décembre 2025 démontre que la municipalité est en bonne
situation financière.
 
Je remercie tous les membres du conseil municipal et tous les employés de la municipalité pour leur
collaboration.
 
 
Yvon Daigle
Maire
 
Rapport présenté lors de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Louis tenue le 2 juin 2026.
 
Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière
 

RAPPORT DU MAIRE 2025 - Faits saillants sur le rapport financier 2025

Tel que mentionné à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, voici le détail
de la rémunération versée aux élus pour l’année 2025.

RÉMUNÉRATION ÉLUS
MAIRE  

Salaire de base   Allocation     Salaire annuel
11 572,59 $        5 786,26 $      17 358,85 $ 

CONSEILLER  
Salaire de base  Allocation      Salaire annuel

 3 857,78 $        1 928,90 $       5 786,68 $ 



Serge Vaillancourt
Inspecteur en bâtiment et en environnement

788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

L’Inspecteur est présent sur rendez-vous
les lundis & les mardis de 8 h à 15 h 30

Vous planifiez des travaux de rénovation, de
démolition, d’installation de piscine ou de

clôture, de travaux sur les rives, ou autres? 
Pensez à valider la conformité et demander

votre permis ou certificat AVANT
d’entreprendre les travaux.

PERMIS DE BRÛLAGE 
La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone
d’urbanisation, sont obligatoires et GRATUITS.   
Vous devez communiquer avec M. Jacques Mathieu au 450-788-2413 pour obtenir votre permis.
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des
pompiers, un constat d’infraction pourrait vous être remis.

SECTION - URBANISME
PERMIS ET RÈGLEMENTS

Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement

- Abri d’auto temporaire (abri d’hiver)-
Il est important de retirer les abris Tempo temporaires (abri d’hiver) dès la fin de la période autorisée, afin de
respecter le règlement municipal numéro 389-06, article 15.2, en vigueur sur le territoire de la municipalité de Saint-
Louis. Une inspection du territoire a été effectuée, et des avis de courtoisie ont été distribués aux citoyens
concernés. Il importe également de rappeler qu’un abri Tempo est une installation temporaire destinée à abriter un
véhicule automobile, et non à servir de garage ou de bâtiment accessoire.

La Municipalité remercie les résidents de leur collaboration.

Avis à la population

La Municipalité souhaite informer l’ensemble des citoyens qu’une inspection des piscines aura lieu
sur le territoire au courant de l’été. Cette démarche vise à vérifier la conformité des installations qui
ne respectent toujours pas la réglementation provinciale en vigueur concernant la sécurité des
piscines.
Les installations des propriétaires concernés seront visitées, et il est important de rappeler que la
mise aux normes est obligatoire afin d’assurer la sécurité de tous, particulièrement celle des
enfants.
Pour toute question ou pour obtenir de l’information sur les exigences réglementaires, les citoyens
sont invités à communiquer avec le service d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis.

- Inspection des piscines résidentielles -



SPAD



RÉPARATION PONCEAUX ROUTE 235 - RANG THIERSANTPRÉVENTION INCENDIE



450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE
SAINT-LOUIS

Prochaine assemblée 28 juillet 2026 à 19h  

Marc Lavoie
450-788-3366

Président

Josée Luckenuik
450-561-6606

Vice-Présidente

Maxime Morin
450-502-1688
Administrateur

Pascale Larin
450-788-2938

Secrétaire-trésorière par intérim

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Représentant municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Représentant municipal

Lyne Labelle
450-788-2365
Administratrice

Daphnée Lacasse
819-640-0909
Administratrice

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur

Loisirs St-Louis

Poste à combler
Administrateur

COMMISSION DES LOISIRS



Brunch Âge d’Or

Le coût du repas est de $12.00 pour les 13 ans et plus
7 ans à 12 ans $6.00,  6 ans et moins gratuit.

 De 10h à midi, au Centre récréatif de Saint-Louis.
  

Bienvenue à tous! 
Club Fadoq de Saint-Louis

Le prochain brunch du Club de l’Âge d’Or aura lieu le
dimanche 14 juin 2026 

BRUNCH

FADOQ

Bienvenue aux membres de la FADOQ
les mardis après-midi

de midi à 17 h pour les activités
cartes, bingo et pétanque!

MERCI À ALINE MÉTHOT - FADOQ
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BIBLIOTHÈQUE

Heures d’ouverture:
 

Dimanche le 7 juin de 10h à 11h30 
Fermé le 21 juin:  Fête des pères

Isabelle, Julie, Noa, Normande et Thibault

NouveautésNouveautés   
du moisdu mois   

de juinde juin

Nouveautés 
du mois 

de juin

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DE SAINT-LOUIS
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008
Service gratuit!

Adultes Jeunesse 

 

Mercredis de 18h à 19h30 
Fermé le 24 juin et le 1er juillet

 

Le 1er juin dernier, la bibliothèque
municipale a accueilli les élèves de l’école
Aux Quatre-Vents - Pavillon Saint-Louis,
pour une période de lecture dans le cadre
de leur Club de lecture annuel!



📭 Cette année encore, chaque adresse dont
l’installation septique doit être vidangée recevra,
quelques semaines avant la vidange, une lettre
indiquant la semaine prévue pour la vidange ainsi
que les indications de préparation. Au besoin, le
calendrier des vidanges est disponible sur le site
Internet de la Régie.

‼️Pour mettre à jour votre dossier et éviter des frais
potentiels, svp veuillez communiquer avec nous au
450 774-2350. 

Couvercles situés sous une construction (ex. balcon,
patio ou agrandissement de maison) :
Afin de protéger la santé et la sécurité des
travailleurs, un accès d’une hauteur minimale de 1,2
mètres (4 pieds) est nécessaire pour manipuler les
couvercles. 

Les recommandations suivantes pourraient
également vous éviter des frais supplémentaires :
 📏 Dégager 15 cm (6 pouces) autour de chaque
couvercle et en profondeur;
 🧨 Éviter de déposer des matières dangereuses,
chimiques, métalliques, toxiques, 
      explosives, corrosives ou radioactives dans
l’installation septique;
 ☎️Maintenir votre dossier à jour.

Advenant tout changement de propriétaire,
d’installation septique, de coordonnées
téléphoniques ou pour toute autre information
pertinente, nous vous invitons à communiquer
directement par téléphone avec la coordonnatrice
du Programme régional de vidange des installations
septiques de la Régie au 450 774-2350 ou à
consultez notre site internet www.riam.quebec .

Merci de votre collaboration!

RÉGIE INTERMUNICIPALE D‘ACTON ET DES MASKOUTAINSRÉGIE INTERMUNICIPALE D‘ACTON ET DES MASKOUTAINSRÉGIE INTERMUNICIPALE D‘ACTON ET DES MASKOUTAINS

http://www.riam.quebec/


PROCHAINES COLLECTES: 24 JUIN & 30 SEPTEMBREPROCHAINES COLLECTES: 24 JUIN & 30 SEPTEMBREPROCHAINES COLLECTES: 24 JUIN & 30 SEPTEMBRE

COMPOST & COPEAUX DISPONIBLE
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TRANSPORT COLLECTIF RÉGIONAL

FÊTE DES PÈRES: 21 JUIN



TABLE DE CONCERTATION EN SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

RACCOMPAGNEMENTS APRÈS-BAL DES FINISSANTS



    PUBLICITÉS



PUBLICITÉS



Espace
disponible

450-788-2631
50$ / an

12 publications

400, rang St-Yves
Saint-Aimé, Qc.  J0G 1K0
450-788-2361
villiardserresetjardins.com
plvilliard@gmail.com
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